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A l'assemblée générale de l'association GREGORY LEMARCHAL, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l'association GREGORY LEMARCHAL relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 
les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 
2025 à la date d’émission de notre rapport.  

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de la première 
application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels au paragraphe « principes, 
règles et méthodes comptables ». 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 
des comptes, notamment pour ce qui concerne la reconnaissance des legs et des dons. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 
de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres.   

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

La Motte-Servolex, le 29 mai 2026 

Le commissaire aux comptes 

ANDERLAINE AUDIT 

Nicolas PICARD 
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Annexe association 
  

PREAMBULE 
 

L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois. 

L’exercice clos au 31/12/2025 a une durée de 12mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 21 944 055,44 E. 
  

Le résultat net comptable est un excédent de 1 137 521,28 E. 
  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par les dirigeants. 
  

Description de l'objet social de l'entité 

L’Association Grégory Lemarchal est une association de loi 1901 sans but lucratif, reconnue d’intérêt général, créée 

le 07 juin 2007. 

Suite au décès de Grégory Lemarchal, artiste-interprète, de la mucoviscidose le 30 avril 2007, à l’âge de 23 ans, ses 

parents, Laurence et Pierre, et sa sœur, Leslie, ont décidé que le succès artistique de Grégory et son combat contre la 

mucoviscidose devaient permettre de mobiliser le grand public pour mieux lutter contre cette maladie génétique mortelle 

dans l’intérêt des patients. 
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Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

  
Depuis 2007, l’Association Grégory Lemarchal finance d’importants programmes de recherche pour sauver des vies, 

apporte son aide aux patients et à leur famille pour améliorer leur vie, informe le grand public sur la dure réalité de la 

mucoviscidose, et sensibilise sans relâche à la nécessité du don d’organes. 

 

Nos actions du quotidien : 

- SOUTENIR LA RECHERCHE MEDICALE 

Dès sa création, l’Association Grégory Lemarchal s’est fixée, comme l’une de ses missions prioritaires, de soutenir 

la recherche médicale sur les thèmes en infectiologie et en transplantation pulmonaire. Et dès 2008, nous 

acceptions de cofinancer à 50 – 50 avec Vaincre la mucoviscidosedes programmes ambitieux, envoyant aux 

chercheurs un message clair : ils pouvaient désormais compter sur nous. Chaque année, nous soutenons en 

moyenne entre 15 et 20 équipes de chercheurs. 

 

- AMELIORER LA QUALITE DE VIE DES PATIENTS 

La rénovation des services hospitaliers 

L’amélioration des conditions de vie des patients atteints de mucoviscidose est ancré dans l’histoire de 

l’Association Grégory Lemarchal. Avec son regard de parents confrontés à la dureté de la maladie et d’usagers des 

soins hospitaliers, l’Association a une vision très nette des“détails” à changer pour apporter un peu de douceur et 

d’apaisement dans un univers pesant et anxiogène. C’est pourquoi l’Association a déjà rénové 28 services 

hospitaliers consacrés aux patients atteints de mucoviscidose, soit plus de la moitié ! 
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Les aides financières 

L’Association Grégory Lemarchal est aujourd’hui connue des familles, et elle est beaucoup sollicitée pour des 

demandes d’aide financière, de soutien aux familles et aux personnes malades : démarches d’ouverture de droits 

auprès des institutions, accompagnement dans la scolarité, accès à l’emploi, accès au crédit, aides aux situations 

précaires et au respect de leurs droits, entre autres… Notre rôle est de faire en sorte de limiter l’impact de la 

maladie sur leur quotidien et leur projet de vie. 

La Maison Grégory Lemarchal 

La Maison Grégory Lemarchal, structure d’accueil unique en France pour les patients atteints de mucoviscidose les 

accompagne à devenir acteurs de leur vie plutôt que de subir leur maladie. 

 

- SENSIBILISER AU DON D’ORGANES 

Pour certains patients souffrant de mucoviscidose, la transplantation pulmonaire est la seule solution pour gagner 

des années de vie. 

 

- INFORMER ET SENSIBILISER SUR LA DURETE DE LA MALADIE 

La mucoviscidose est la maladie génétique mortelle la plus fréquente en France. Touchant plusieurs organes, elle 

impose de lourds soins quotidiens et entraine des complications qui pèsent lourdement sur la vie des malades. 

Fidèle à la volonté de Grégory de“ne plus taire” sa maladie, l’Association Grégory Lemarchal favorise la prise de 

conscience du grand public au sujet de cette maladie et donne de l’espoir à ceux qui se reconnaissent dans la soif 

de vivre de Grégory, notamment grâce à ses 350 bénévoles qui, partout en France, informent et sensibilisent sans 

relâche le grand public sur la dureté de la maladie. 

Nous participons à des manifestations, stands d’informations, conférences dans des écoles, et finançons des 

supports pédagogiques pour raconter la réalité de la mucoviscidose et le quotidien de ceux qui en souffrent 
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Description des moyens mis en œuvre 
 

Notre équipe 

LA GOUVERNANCE 

L’Association Grégory Lemarchal a la souplesse, l’agilité, la rapidité décisionnelle d’une structure à taille humaine 

tout en s’appuyant sur un conseil d’administration d’experts très actifs constitué d’une art-thérapeute, de quatre 

médecins pneumologues, d’une infirmière, d’une avocate… et aussi d’une patiente atteinte de mucoviscidose et 

greffée, et d’une maman d’une enfant ayant la mucoviscidose. 

L’EQUIPE OPERATIONNELLE 

L’équipe opérationnelle est une équipe à taille humaine et met en place les grandes orientations décidées par le 

conseil d’administration. Elle s’appuie également sur un réseau de plus de 400 bénévoles qui, partout en France, 

s’efforcent de faire connaître l’Association et de récolter des fonds pour mener nos actions. 

 

 

Ressources : Les ressources de l’association sont les cotisations versées par les membres, les dons manuels, les 

legs et assurances-vie, des droits d’entrée versés à l’occasion des manifestations organisées par l’association, 

des revenus de biens et valeurs qu’elle possède. 

Les dons récoltés par l'association sont issus de la générosité du public. L'association réalise pour cela des appels 

aux dons, ou bien organise des manifestations diverses. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
METHODE GENERALE 
Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le règlement 

ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et complété des mises à jour en 

vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de Commerce. 

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 

escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 

production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 

frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 

ces immobilisations. 

 
Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation des 

avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de 

valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 

inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

 
Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 
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Stocks : 

Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts encourus pour amener 

les stocks à l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 

La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix d'achat en raison 

d'une rotation rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais d'approche sont retenus dans la 

valorisation des stocks. La valeur brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 

accessoires. Les produits fabriqués sont valorisés au coût standard de production comprenant les consommations, 

les charges indirectes et directes de production, les amortissements de biens concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les 

modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de 

vente, est effectuée lorsque cette valeur est supérieure à l'autre terme énoncé. 

 

Créances : 

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le cas 

échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 

 

 

Provisions pour risques et charges : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 

négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 

provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 

celui-ci. 

 

Legs, donations et assurance-vie : 

Les legs, donations et assurance-vie sont comptabilisés dès leur acception même si non encore réalisés à la clôture 

de l’exercice. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le 

règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et complété des 

mises à jour en vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de Commerce. 

L’application de ce nouveau règlement est un changement de méthode comptable. Ce dernier n’a pas d’impact 

significatif sur la présentation des comptes de l’association. 

 

Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants : 

Réception d’un legs exceptionnel 

Au cours de l’exercice 2025, l’association a bénéficié d’un legs exceptionnel d’un montant de 1,2 M€. 

Cette ressource exceptionnelle vient renforcer durablement les capacités d’action de l’association dans le financement de 

ses missions sociales et l’accompagnement des personnes atteintes de mucoviscidose et de leurs proches. 

Renforcement des actions du pôle « Qualité de Vie » 

Fidèle à sa mission et à son engagement historique auprès des personnes atteintes de mucoviscidose et de leurs 

proches, l’association a fait le choix en 2025 de renforcer significativement son action en faveur de la qualité de vie et de 

l’accompagnement des patients. 

Depuis sa création, l’association œuvre activement pour asseoir sa notoriété et construire une relation de confiance, 

de proximité et de soutien avec les personnes touchées par la maladie. En 2025, elle a souhaité aller encore plus loin 

dans cette démarche afin d’être toujours plus proche de ceux qui en ont besoin et d’offrir à chaque patient et à leurs 

proches une aide concrète, une écoute attentive, un moment de répit et un nouvel espoir face aux difficultés rencontrées 

au quotidien. 

Dans cette dynamique, l’association a recruté en avril 2025 une assistante sociale dédiée à l’accompagnement des 

patients et des familles. Sa mission consiste notamment à informer, conseiller, orienter et accompagner les personnes 

atteintes de mucoviscidose et leurs proches dans leurs démarches sociales et administratives, ainsi qu’à assurer le suivi 

des demandes d’aides financières proposées par l’association. 

Par ailleurs, l’association a engagé le recrutement d’une Directrice du pôle « Qualité de Vie », dont la mission sera de 

développer, coordonner et faire vivre des actions concrètes et adaptées aux besoins des patients et des familles afin 

d’améliorer leur bien-être et leur quotidien. 

Ce développement des missions sociales et d’accompagnement s’inscrit pleinement dans la volonté de l’association 

de renforcer son impact humain, tout en poursuivant son engagement aux côtés de Vaincre la Mucoviscidose dans le 

financement de la recherche fondamentale. 
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 Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 196 560   196 560 

Immobilisations corporelles 5 253 675 2 888  5 256 563 

Immobilisations financières 680   680 

TOTAL 5 450 915 2 888  5 453 803 
 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            189 495 5 078  194 574 

TOTAL I 189 495 5 078  194 574 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre 348 006 102 953  450 959 

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels 51 603 6 040  57 642 

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 114 408 36 881  151 289 

       Matériel de transport 31 363 10 083  41 445 

       Matériel de bureau et informatique 64 674 11 476  76 150 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 610 054 167 433  777 487 

TOTAL GENERAL (I+II) 799 549 172 511  972 061 
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Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 69 722  38 429 31 293 

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 69 722  38 429 31 293 
 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant 
brut 

Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers 722 670   
Autres créances 221 959   
Charges constatées d’avance 8 766   

 TOTAL 953 395   
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir 221 028 
TOTAL 221 028 
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 Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommatio

n 
A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 1 000    1 000 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 17 744 515  622 700  18 367 215 

Dont générosité du public      

Report à nouveau      

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 622 700 622 700 1 137 521   1 137 521 

Dont générosité du public      

Situation nette 18 368 215 622 700 1 760 221 
 

 19 505 736 
Situation nette dont générosité du 

public 
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 18 368 215 622 700 1 760 221   19 505 736 

TOTAL dont générosité du public      
 

Les fonds associatifs sont composés :  

- des fonds associatifs sans droit de reprise pour 1 000euros 

- des réserves pour projets associatifs pour 4 970 000euros 

- des autres réserves pour 13 397 215euros 

Les collectes de l'exercice ont servi à financer les actions sociales de l'association. 
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Nous rappelons que les réserves pour projets associatifs sont en corrélation avec les missions sociales de l'Association :  

- projets, notamment dans les hôpitaux, pour améliorer la prise en charge des patients et rendre les séjours hospitaliers 

plus apaisant et sécurisant 

- projets d'aides individuelles aux patients et à leur famille, pour améliorer la qualité de vie des patients 

- projets de financement pour la recherche scientifique 

- projets d'information sur la mucoviscidose et sur la sensibilisation aux dons d'organes  

 
  
Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 155 455 155 455   
Dettes financières diverses 1 312 1 312   
Fournisseurs 78 818 78 818   
Dettes fiscales et sociales 158 253 158 253   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 968 168 968 168   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 1 362 005 1 362 005   
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit 37 
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 78 818 
Dettes fiscales et sociales 158 253 
Autres dettes 969 443 

TOTAL 1 206 551 
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 Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
  
Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 
Produits exceptionnels  
Sur opérations de gestion 3 600 
Produits de cession des éléments d’actif  
Produits sur exercices antérieurs 16 018 
Reprises sur provisions et transferts de charges  
Charges exceptionnelles  
Sur opérations de gestion  
Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés  
Dotations aux provisions  
Charges sur exercices antérieurs 46 777 

Résultat exceptionnel - 27 159 
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Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

  
Rémunération des cadres dirigeants 

Une rémunération a été attribué à un dirigeant lors de cet exercice ; elle s'est élevée à la somme de 56 968 euros brut. 

Le Président exerce ses fonctions bénévolement. 

  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’association 

Cadres 5  
Non cadres 4  

TOTAL 9  
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 Nature et évaluation des contributions volontaires 

Le bénévolat a été valorisé uniquement pour les bénévoles dont le travail accompli a pu être évalué précisément, 

s'agissant d'aides administratives, de tâches courantes de l'Association aussi bien pour son fonctionnement que pour ses 

missions sociales. Nous remercions vivement tous les bénévoles pour leur implication. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas été 

valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

 

Legs, donations et assurances vie 

Tableau des fonds reportés 

 Solde à 
l’ouverture de 

l’exercice 
 

Montant Global 

Augmentations 
de l’exercice 

Diminutions de 
l’exercice 

Solde à la 
clôture de 
l’exercice 

 
Montant Global 

Total 961 775 599 930 485 392 1 076 314 
 

Détail de la rubrique legs, donation et assurances-vie du compte de résultat 

PRODUITS MONTANTS 
Montant perçu au titre d’assurances-vie 
Montant de la rubrique de produits « legs ou 
donations » définie à l’article 213-9 
Prix de vente des biens reçus par legs ou 
donations destinés à être cédés 
Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou 
donation 

                                       246 932 
                                      1 897 859 
 
                                       258 333 
 
 
                                        485 392 

CHARGES MONTANTS 
Valeur nette comptable des biens reçus par 
legs ou donation destinés à être cédés 
Dotations aux dépréciations d’actifs reçus par 
legs ou donations destinés à être cédés 
Reports en fonds reportés liés aux legs ou 
donations 

                                          258 333 
 
 
 
 
                                           599 930 

SOLDE DE LA RUBRIQUE                             2 030 253 
 
 
Au cours de l’exercice, l’association a accepté un don contenant sur un bien immobilier. 

En l’absence d’évaluation fiable du bien à la date de clôture, notamment en raison de son état d’insalubrité, aucune 

valorisation n’a été retenue dans les états financiers au 31 décembre 2025. 

 
 
Honoraires du commissaire aux comptes 
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Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 

compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 8 510 Euros.  

 

Cotisations des adhérents   

Les cotisations des adhérents sont comptabilisées à la date de versement. Une année d’adhésion est valable du 1er 

novembre N au 31 octobre de l’année N+1. 
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INFORMATIONS SPECIFIQUES POUR LES ENTITES FAISANT APPEL PUBLIC A LA 
GENEROSITE 

Dans un souci d’amélioration continue de la qualité et de la fiabilité de l’information financière présentée dans le compte 

de résultat par origine et pas destination (CROD) ainsi que du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès 

du public (CER), l’association a procédé au cours de l’exercice 2025 à une revue de la méthodologie de présentation et 

d’affectation de certaines rubriques du CROD et du CER. 

Cette analyse a conduit à retraiter certains éléments présentés au titre de l’exercice 2024 afin d’assurer une meilleure 

conformité avec les principes de présentation applicables au CER issus du règlement ANC n°2018-06, ainsi qu’une 

meilleure comparabilité des données entre les exercices. 

Les principaux retraitements concernent notamment : 

 La prise en compte dans le CER des seules ressources issues de la générosité du public ; 

 La réaffectation de certaines rubriques précédemment présentées en ressources issues de la générosité du public 

alors qu’elles relevaient d’autres catégories de produits ; 

Afin d’assurer une lecture transparente et comparative des informations financières, une colonne « CROD 2024 rectifié » 

et « CER 2024 rectifié » a été intégrée aux CROD et CER présentés dans les comptes annuels 2025. 
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Compte de résultat par origine et pas destination 

 

Art 432-2 règlement comptable ANC n°2018-06 

Le compte de résultat par origine est établi selon le modèle présenté ci-dessous :  

 

 

 

TOTAL Dont générosité du 
public

TOTAL Dont générosité du 
public

TOTAL Dont générosité du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie 28 632                   28 632                   28 470                   28 470                   28 470                   28 470                   
1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels 1 998 276             1 998 276             2 041 754             2 041 754             2 041 754             2 041 754             
- Legs, donations et assurance-vie 1 998 278             1 998 278             1 040 604             1 040 604             1 040 604             1 040 604             
- Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 750 161                750 161                773 825                773 825                811 678                811 678                

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
2.1 Cotisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 82 890                   55 908                   18 055                   

3 -SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 -REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 324 074                324 074                324 074                

5 -UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

4 858 237             4 775 347             4 264 635             4 208 727             4 264 635             3 922 506             
CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France
- Actions réalisées par l'organisme 1 599 985          1 599 985          1 876 533          1 876 533          2 837 524          2 837 524          

1 300 000             1 300 000             960 991                960 991                

1.2 Réalisées à l'étranger
- Actions réalisées par l'organisme

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
2.1 Frais d'appel à la générosité du pubic 533 082                533 082                481 028                481 028                481 028                481 028                
2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 201 020             201 020             193 616             193 616             193 616             193 616             

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPÔT SUR LES BENEFICES 86 627               129 767             129 767                129 767                

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

3 720 714             3 634 087             3 641 935             3 512 168             3 641 935             3 641 935             
EXCEDENT OU DEFICIT 1 137 523             1 141 260             622 700                696 559                622 700                280 571                

EXERCICE N-1 

- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant 
en France

- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant 
à l'étranger

TOTAL

EXERCICE N EXERCICE N-1 rectifié
A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

TOTAL
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TOTAL Dont générosité 
du public

TOTAL Dont générosité 
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat 289 173                 289 173                 325 391                 325 391                 
Prestation en nature
Dons en nature 10 225                   10 225                   13 846                   13 846                   

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 -CONCOURS PUBLIC EN NATURE
Prestations en nature
Dons en nature

299 398                 299 398                 339 237                 339 237                 
CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

Réalisées en France 289 173                 289 173                 325 391                 3 253 911              
Réalisées à l'étranger
Dons en nature 10 225                   10 225                   13 846                   13 846                   

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 -CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT
Prestations en nature
Dons en nature

299 398                 299 398                 339 237                 3 267 757              

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
EXERCICE N EXERCICE N-1

TOTAL

TOTAL

 
 

Produits liés à la générosité du public 

La rubrique « produits liés à la générosité du public » comprend : 

- Les cotisations 

- Les dons manuels reçus sur l’exercice qu’ils soient affectés ou non affectés.  

- Les legs et assurances-vie 

- Les autres produits liés à la générosité du public : produits financiers, dons des manifestations 

 

 Autres produits non liés à la générosité du public 

La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend : 

Les droits d’auteur, les ventes de marchandises issues des stands tenues par les bénévoles. 
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Subventions et autres concours publics 

La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend :   

- au titre des subventions :  les subventions d'exploitation ;   

- la quote-part des subventions d'investissements réintégrée au cours de l'exercice au compte de résultat ; 

- les concours publics  

Pour les rubriques figurant dans les produits liés à la générosité du public, l'entité ventile en aval du compte de résultat par 

origine et destination les produits dédiés par le tiers financeur à un projet défini et les produits non dédiés.   

 

Missions sociales 

La définition des missions sociales et des moyens à mettre en œuvre relève d'une décision de gestion prise par l'organe 

habilité, en conformité avec l'objet de l'entité.  

Les rubriques relatives aux missions sociales comprennent les charges engagées par l'entité pour la réalisation de ces 

missions et qui ont vocation à disparaitre si elle cesse.  

Ces coûts sont ceux qui sont mis en œuvre spécifiquement pour la réalisation d'une ou plusieurs missions sociales.  

 

Frais d’appel à la générosité du public 

La rubrique « Frais d'appel à la générosité du public » comprend les charges engagées par l'entité dans le but de recueillir 

auprès du public des moyens pour réaliser son action. 

Les frais d'appel à la générosité du public correspondent aux frais de recherche et de traitement de dons et libéralités.  
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Frais de recherche d’autres ressources 

La rubrique « Frais de recherche d'autres ressources » comprend les frais engagés par l'entité dans le but d'obtenir des 

ressources non liées à la générosité du public et des subventions ou autres concours publics. 

 

Frais de fonctionnement 

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance de l'entité 

(dont l’impôt sur les sociétés issus des revenus du patrimoine). Les charges relatives aux fonctions relevant des frais de 

fonctionnement dont l'entité peut justifier l'affectation à la réalisation de missions sociales ou à des frais de recherche de 

fonds, sont affectées aux rubriques « Missions sociales ». 

 

Dotations aux provisions et dépréciations 

La part des dotations aux provisions et dépréciations relative à la générosité du public ainsi que le report en fonds dédiés 

figurent dans le compte de résultat par origine et destination.  

Les dotations aux provisions et déprécations concernent notamment les legs ou donations avec charges et les 

dépréciations des actifs acquis au moyen de la générosité du public Contrairement aux dotations aux provisions et 

dépréciations qui seront reprises lors de la constatation de la charge, objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles 

deviennent sans objet, les dotations aux amortissements constituent des charges définitives qui sont ventilées dans les 

rubriques de missions sociales, frais de recherche de fonds ou frais de fonctionnement.   
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Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
 
 

Art 432-17 règlement comptable ANC n°2018-06 

 

Le compte d’emploi des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n°91-772 du 7 aout 1991 est établi 

selon le modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et par destination et les 

commentaires s’y afférant, définis aux articles 432-2 à 432-16 du présent chapitre. 
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